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ET

ses aneiens habitants

(1570-1798)

I

SITUATION, C1IMAT

Le village de Sorvilier est situe dans le bas de la vallee
de Tavannes, au piedde ces balsamiques forets de sapins,
qui couronnent les hauteurs du versant septentrional du
Montoz et ä l'altitude de 684 metres au-dessus du niveau
de la mer.

Gelte vallee, d'une longueur de 12 kilom., est arrosee
par la Byrse, nympbe capricieuse, comme toules les
naiades du Jura, qui coule dans la direction de l'ouest ä
Test et qui jette dans ce petit coin de pays, comme sur
son pavsagü, le tribut de ses eaux vagabondes.

Quoique nous n'ayons pas la pretention de comparer
le climat de celle vallee, a celui des sites enchanteurs
des bords du Leman, l'on y respire neanmoins un air si
pur et si vital, qu'il peut clre compare ä celui des hautes
vallees du Jura, avec lesquelles celle-ci a d'ailleurs maints
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traits de ressemblance. On n'y trouve ni les glaciers, ni
les neiges elernelles de nos Alpes, mais des pentes
adoucies, des sommets arrondis et partout, meine jus-
qu'aux plus hautes cimes du Moron et du Montnz, des
tapis de la plus riche verdure Aussi le malade y recouvre-
t-il la force et la sante et l'enfant etiole l'incarnat de ses
joues.

Transportons-nous, par la pensee, de deux siecles en
arriere, sur les lieux memes qui nous ont vu naitre, qui
ont ete le berceau de notre cnfance et voyons, d'apres la
tradition et les anciens documents qui sont parvenus jus-
qu'ä nous, ce qui s'y est passe, notamment ä l'epoque oil
le notaire Jean Faigaux y exerpait son ministere.

II

SON ORIGINS

L'origine du village de Sorvilier, comme celle de la
plupart des villages de ces temps recules, se perd dans
la nuit du passe et les ecrivains sont sobres de rensei-
gnements ä ce sujet.

Les premieres mentions de son existence remontentau
milieu du XII0 siecle. Flies se trouvent consignees dans
le Cartulaire de M. Trouillat : « Monuments de l'Jiistoire
de l'ancien EvecM de Bale ».

Voici les quelques mentions qui en sont faites dans co
recueil :

1° Dans une Charte, dalee de Lausanne, du 17 mai 1148,
le pape, Eugene III, confirme les posessions et les revenus
du Chapitre de Moutier-Grandval, et nommement « les
(times de Curti Soreevuilier » (du domaine de Sorvilier)
CO-

i" Dans une bulle, datee de Rome, au Latran, du "27 fe-

vrier 1179, le pape Alexandre III, confirme les possessions

de l'eglise collegiale de Moutier-Grandval, parmi

(i). Trouillat. Vol. 1. page 309.



— 91 —

lesquelles figurent « les dimes de Curti Soroviler » (du
domaine de Sorvilier) (1).

3" Le 3 mai 1308, le Chapitre de Moutier-Grandval,
avec l'approbation d'Othon, eveque de Bäle, determine
les revenus de l'hospice de Moulier, parmi lesquels
figure : « de decimä Sorcrvilier, tres solides » (la dime
de Sorvilier, trois sols) (2).

4" Le 25 mai 1317, le prevöt et le Chapitre de Moutier
conferent la chapellenie de l'hospice de Moutier, ä
Burkard, pretre de Courroux et lui assignent des revenus :

« Item in Sorunvilier, quinque soli los de terra hosjiitalis
». (Item, ä Sorvilier, cinq sols de la terre de l'höpi-

tal). (3).
Meme charte. « Item de decimä hospitalis apwl Soror-

vilür tres solidos den'iriorum. » (Item de la dime de
l'höpital, ä Sorvilier, trois sols des derniers. (3).

5° Hermann et Conrad, de Montsevelier, retiennent des
fiefs de l'eglisede Bale, en 1325. « Item dimidiam portem
unius decimw in villa de Syrenvilier ». (Item, la moitie
d'une dime dans la ferme de Sorvilier). (4).

O" Dans l'inventaire des possessions, fiefs et revenus
de l'abbaye de Bellelay, que l'abbe, Jean de Pontenet, fit
dresser les lOjuillet et 22 septembre 398, il est fait
mention que l'abbaye possede des fiefs et des censes
dans plusieurs communes de la Vallee de Tavannes et
entre autres dans celle de Sorvilier. (5).

7° Enfin, en la YImc annee du Ponlificat d'Eugene IV,
le jeudi apres la feie de la St-Barth61emv, aoüt 1439,
par acte passe devant Messire Jean Fadin, pretre et no-
laire de l'autorite imperiale, Jean Monier, maire de Dele-
mont, vendit ä Isabelle de Vendelincourt, « unfiej sitae
ä Survellier », qui lui avaitete legue par Jean Heinquine,
de Rambeval.

L'acte fat passe en la ville de Delemont, au poele du
vendeur, fut visd par Erard Molitor, notaire public et
jure de la Cour de Basle, puis homologue et note, parce

(1). Trouillat. Vol. 1. page 372.
(2). » Vol. HI, page 132.
(3). » Vol. Ill, pages 288, 259.
(4). » Vol. Ill, page 348.
(5). » Vol. IV, page 857.
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que le pretre et notaire Fadin est alle de vie ä trepasse-
ment.

L'acte'de vente, ecrit sur parchemin est conserve aux
archives de l'ancien Eveche de Bale.

Les renseignements qui precedent nous permetlent de
conclure que la localite de Sorvilier exislait dejii vers le
milieu du XII0 sifecle, sinon h l'etat de village propre-
ment dit, du moins en celui de fermes et de Courtine.

III.

S33S ANCIENS HABITANTS

Les plus anciens documents historiques, que nous
avons consultes, sur l'existence des anciens habitants de
Sorvilier, sont consignes dans un registre manuscrit,
intitule : « Capitula ac Conclusiones Venerabilium, etc.
conserve aux archives de l'ancien Eveche de Bäle, ä

Porrentruy.
Ces documents etablissent que vers la fin du XVIs

siecle (1572 et 1586), les families Germika (Germiquet),
Botscha (Bouchat) Torclin, Tordium, Tordmi (Tor-
rlion), Ramie (Romy), Vüttä (Voutat), Purnel (Purnez),
Fegga, Fagaulx (Faigauxl eL Pesso iPassoz), existaient
et vivaient a Sorvilier dejä pendant le clernier quart du
XVI0 siecle.

A l'exceplion de la premiere, nous ne savons ?i quelle
epoque les families, dont nous avons cite les noms,
vinrent s'etablir h Sorvilier. Ce qui est certain, ce fut
avant 1570 et 1572, puisque ces noms de fumille ont eLe

consignes, (les membres comme habitant Sorvilier), dans
des documents publics de 1570, 1572, ' 573, '574, 1575,
1578, 1581, 1584 et 1586, emanant de la Chancellerie de
la Cour princiere.

La famille Germika etait etablie en Provence et cut ä

souffrir des persecutions religieuses de celte epoque.
Elle dut quitter sa palrie, lors des massacres de la Sainl-
Barthelemy (1572), vint se refugicr dans l'Eveche de
Bäle et s'etablit ii Sorvilier.
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Pendant trois siecles et plus, les descendants des huit
families prenommees vecurent successivement ä Sorvilier,
oü ils accomplirent leur pelerinage terrestre. Les cinq
premieres se sont conservees jusqu'ä nos jours et leurs
descendants babitent actuellement Sorvilier. Les trois
dernieres, par con Ire, se sont eteintes ; celle Purnel vers
la ün du siecle dernier, celle Faigaux en 1836 et celle
Passoz vers 1850.

IV

SES NOTABIUTES

Quoique Sorvilier ne puisse pas revendiquer l'honneur
d'avoir donne le jour ä des hommes d'Etat, il a cepen-
dant celui d'avoir fourni plusieurs fonctionnaires publics
et deux pasleurs ä la Prevöld de Moutier-Grandval, de
laquelle ce village a fait partie, depuis un temps
immemorial, jusqu'äla reunion de l'Eveche de Bale ä la France,
en 1798. — Nous allons les indiquer, — si parva licet
componere magivs — dans 1'ordre chronologique dans
lequel ils out successivement fait leur apparition sur la
scene.

I. Jean Faigaux naquilä Sorvilier, en 1645. II epousa,
en 1072, Annelet Charpie, de Bevilard, de laquelle il eut
douze enfants, et pendant 43 ans, (1678-1721), pratiqua
le notariat ä Sorvilier ;

2° Pierre Germiquet Als de Georges et d'Annelet, na-
quit a Sorvilier le 22 avril 1666 11 epousa, en ou avant
16S8, Madeleine Charpie, de Bevilard, avec laquelle il
procrea neuf enfants. II fut, pendant de longues annees,
1 homme universel de Sorvilier et cumulait les emplois
de regent d'ecole, consei'ller, ambourg, membre du con-
sistoire et hoste de Sorvilier. II joua, avec son beau-frere,
le notaire Jean Faigaux, (ils avaient epouse deux scnurs),
un role important dans la direction des affaires de la
commune de Sorvilier. 11 est decede en 1732 ou 1733 ;

3" David Faigaux, Iiis de Jean, notaire et d'Annelet

I
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nee Charpie, nacjuit ä Sorvilier, le 9 mai 1675 et em-
brassa la carriere ecclesiastique. II fut pasteur ä Bevi-
lard (1711-1713), ä Longirod, Vaud (1714-1724) et ii
Nods (1725-1632). II avait epouse une demoiselle d'Au-
bigne, d'origine franqaise, dont le pere, le pasteur
Samuel d'Aubigne, etait venu se refugier en Erguel, lors de
la Revocation de l'Edit de Nantes ;

4° Isaac Faigaux, (premier de ce nom), frere du
precedent, naquit ä Sorvilier le 17 juillet 1678. II embrassa
la carriere du droit et pratiqua le notariat ä Sorvilier
(1717-' 719). II fut aussi greffier ;

5" Frangois-Louis Faigaux fut pasteur h Renan et ii
Orvin (17-27-1732), pasteur ä Breda, professeur ä Mar-
bourg, en 1742; puis pasteur et professeur ä Cassel
(Hesse electorale), oü il est decede le 20 octobre 1752 ;

6" Jonas Faigaux riaquit le l,raoüt 1690 et pratiqua
le notariat, ä Sorvilier, pendant 43 ans (1733-1776), oü
il est decede le 22 janvier 1779 ;

7° Isaac Faigaux, (deuxieme de ce nom), naquit ä

Sorvilier, en 1718 et pratiqua le notariat, ä Sorvilier,
pendant 40 ans (1756-1796). II epousa Marguerite Charpie,

de Beviiard et il est decede le 18 octobre 1796 ;

8° Fredenc Romy pratiqua le notariat, ä Sorvilier, en
1793 et 1794. Les volumineuses minutes de ces cinq no-
taires, conservees aux archives de la Prefecture de Mou-
tier, sont lä pour etablir les faits que nous avons avances.

y

SES HABITATIONS

Le pittoresque et paisible village de Sorvillier etait,
pendant les XVII6 et XVIII0 siecles, compose de vingt et
quelques maisons, petites et basses, espacees irreguliere-
ment les unes des autres, construites sur le meme type,
de murs et de bois, couvertes de bardeaux, la plupart, la
faqade principale tournee au sud et dont il ne reste plus
qu'un tres petit nombre.
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Celles cju'on remarque encore subissent successive-
inent, les unes apres les autres, des restaurations qui
detruisent jusqu'aux derniers vestiges de ces antiques
demeures.

Entrons ensemble, si vous le voulez bien, dans l'une
de ces maisons, distributes aussi sur le meme type. Elle
ne renferme, au rez-de-chaussee, qu'une seule chambre
(nommee le poele), dans laquelle on ne peut penetrer
qu'apres avoir traverse la cuisine enfumee. Cette chambre
n'est eclairee que par une seule fenetre, garnie depetites
vitres rondes. Les murs sont blanchis ä, la chaux. Son
plafond lambrisse, soutenu par une poutraison, est tenement

bas, qu'une personne de taille moyenne, peut
toucher de la main en elevant le bras. Ce plafond sert tout
it la fois de plafond h cette chambre et de plancher ä celle
qui est situee immediatement au-dessus.

Dans l'un des angles est un fourneau, en pierres
molasses, qu'on chauffe de la cuisine. Une petite cheminee
(nommee couquelis), construite ä hauteur d'appui, dans
l'epaisseur de la muraille qui separe la poele de la
cuisine, sert, en hiver, tout ä la fois, au chauffage et ä

l'eclairage de cette piece (1).
On peut voir encore, de nos jours, de ces petites che-

minees, dans les auciennes maisons ; mais on ne les utilise

plus.
Ce local est le seul chauffable de la maison. II sert,

tout, ä la fois, de chambre d'habitation pour la famille, oü
eile se tient en hiver, de chambre ä manger et de chambre
ä coucher pour les parents et pour les enfants en bas
äge.

Une table, deux bancs de la meme longueur que la
table, dont l'un, celui de derriere la table, est scelle h la
muraille, deux escabelles, deux lits et un bahut, constituent

tout l'ameublement de cette piece, Sur un rayon,
egalement scelle ä la muraille, se trouvent quelques
livres religieux ; quelques vetements des deux sexes,
sont, en outre, accroches aux murailles.

Une autre chambre, petite et basse, comme la
premiere, situee au-dessus de celle du rez-de-chaussee, dans

(1) On ne connaissait pas les chandelles ä celle epoque, l'huile 6tait
rare et le bois de pin gras, qu'on brülait dans le couquelis, itait
commun et tr£s bon march6.
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laquelle on arrive de la premiere par un petit escalier de
bois, oclairee par une petite fenetre, sert de charnbre it
coucher pour les autres membres de la famille. Ces deux
chambres sont les seules de la maison.

A cöte du poele est la cuisine, eclairce par une seule
fenetre, plus petite encore que celle du poele. Elle est
voütee, pour le sechage des cereales et celui de laviande
eL l'ätre est adosse ii la niuraille qui scpare la cuisine du
poele. C'est lä que la mere, ou l'une de ses filles, fait
cuire les aliments et prepare les repas pour la fainille.

Plus loin est la cave, voütee aussi, qui sert ä resserrer
le lait, le beurre, le fromage et les legumes divers.

La grange sert h resserrer les cereales et les fourrages
destines ä la nourriture des bestiaux pendant l'hiver et
l'ecurie sert de logement aux bestiaux.

YI

SON HOSTELEiHRIE

Lorsque, dans les documents du XVII0 siecle, il est
question d'une hostellerie, situee dans un village d'agri-
culteurs, ii Sorvilicr, par exetnple, il ne faut pas se re-
presenter le bätiment et le local dans lesquels Pierre
Germiquet servait des boissons a ses clients, comme ceux
qui existent actuellement ä Sorvilier

Pour donner une idee quelque peu exactede ce qu'etait,
ü cette epoque, l'hostellerie de Sorvilier, que le iecteur
se represente l'une de ces maisons petites et basses, et
l'un de ces locaux que nous avons minutieusement
deceits dans le chapitre precedent.

C'est dans l'un de ces batiments et dans l'un de ces
locaux que nous avons decrits (ils se ressemblaient tous),
que, vers la fin du XVII0 siecle, Pierre Germiquet, l'hoste
de Sorvilier, servait des boissons ä sa clientele qui,
disons-le de suite, etait peu nombreuse.

Comme il n'existait pas, ä cette epoque, de maison
communale ä Sorvilier, e'etait dans l'unique chambre de
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l'hostellerie que le Ccmseil tenait ses seances, que les
habitants indigenes se rasscmblaienl pout' noramer leurs
autorites el pour traiter d'autres affaires. C'est encore
dans ce memo local que le notaire, Jean Faigaux, les parties

contractanles et les temoins se r^unissaient, pour
entendre la lecture et signer les contrals que le notaire
avait rediges en son etude. C'est lit, enfin, que le soir, it
la veillee, it la clarte du feu du couquelis, ces deuxbeaux-
freres et leurs partisans se rassemblaient pour discuter,
en petit comite el en sirolant leur petit verrc d'eau-de-
vie de fruits, des affaires en general et Celles de la
commune en particulier.

Pierre Germiquet perdit peu ä pen la popularity dont il
jouissait it Sorvilier, car, en 1713, deux compeliteurs en-
vieux et jaloux, it la tete desquels se trouvait Daniel
Faigaux, intriguerent pour lui enlever le droit d'hostellerie
qu'il possedait. II abandonna, en effet, ce droit, qui fut
supprime.

YII

X.EUR G-jBBJB-E BE VIE

Les anciens habitants du village de Sorvilier s'occu-
paient exclusivernenl de la culture de leurs terres et de
l'eleve du betail.

Les vieillards des deux sexes et les enfants ages de
moins de quinze ans, des families qui possedaient des
fiefs, allaient, comine nous le verrons, passer cbaque
annee la saison d'ete it la Monlagne. II ne restait au
village que les homines, les femmes valides et les enfants
ages de plus de quinze ans, pour culliver les terres.

L'instituteur ne tenait sa classe que pendant six mois
de l'annee, soit de la Si-Martin it Päques. Les enfants
avaient vaeance pendant les six autrcs mois de J'am ee.

Pendant l'hiver, le pore et ses Fils elaient occupes it

fourrager et it soigner les bestiaux, it bat Ire les cereales
en grange, it confeclionncr desbardeaux, it buchet- lebois
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de chauffage et ä reparer les instruments aratoires. La
mere et ses filles confectionnaient leurs vetements, le
linge de lit et de corps, fllaient le chanvre, le lin et la
laine des moutons, pour en confectionner des vetements.

Nous ne connaissons qu'une seule industrie qui a ele
exercee ä Sorvilier, c'etaitcelle de la fabrication d'arque-
buses.

Les moeurs de ces braves gens semblaient s'etre iden-
tifiees aux choses qui les entouraient. Iis avaient le carac-
töre un peu sombre, une existence rude et la vie austere.
Iis etaient, en outre, tres pieux, etroitement attaches ä la
foi et ä la religion de leurs peres et frequentaient assidü
ment le service divin. C'est dans ces principes religieux
qu'ils elevaient leurs enfants.

lis vivaient en patriarches, simples et tranquilles,
contents et heureux dans leurs petites maisons et ne souf-
fraient d'aucune privation. lis etaient, sinon riches, du
moins dans l'aisance et le bien-etre.

C'est dans cette situation prospere que le notaire, Isaac
Faigaux, les laissa, en 1796 (ecrivait-il dans son journal),
lorsqu'il quitta les lieux qu'il avait parcourus, en exer-
Qant son ministere, pour retourner vers ses peres.

VIII

SES FIEFS

Le territoire situe sur Montoz de Sorvilier, d'une
longueur de 5 kilometres sur 2 '1/2 de largeur (12 ä 13 km.
carres de superficie), btait, depuis un temps immemorial
et pendant les XVIIC et XV111* siecles, divise en dix ou
douze petits domaines, en nature de pälurage, d'une
superficie tres inegale, separes les uns des autres par des
haies secbes, qui appartenaient ä un meme nombre de
families de Sorvilier.

Tous ces domaines avaient leur sortie particuliere, au
nord, sur une bände transversale de terrain, qui ctait
commune ä tous, et aboutissaient, du cöte sud, ä la foret
communale de Pery.
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II existait, pour chacun de ces domaines, une pelite

maison, construile en mur et bois, couverte en bardeaux,
qui renfermait un logement pour les fieffataires et les
enfants, et une ecurie pour loger et abriter les bestiaux
pendant la nuit et les jours de pluie. Ces maisons
n'etaient pas construites sur le domaine meme, mais
elles formaient, dans leur ensemble, le petit hameau de
Montoz.

Ces domaines, disons rnieux ces alpages, constituaient
rfes fiefs, qui avaient ete octroyes, h ce titre, les uns par
le Prince-Eveque, d'autres par le Prevöt et le Chapitre de
Moutier-Grandval, moyennant une redevance annuelle
quelconque, ä certaines families, pour les recompenser
nous ne savons pour quels services rendus (1).

Lors du deces d'un fieffataire, son fief ne se transmet-
tait qu'ä ses heritiers males, ä l'exclusion des filles, qui
n'avaient aucun droit ä pretendre sur les terres de fiefs.

On pouvait estiver sur quelques-uns de ces alpages,
*12 ä 15 pieces de betail, sur d'autres 8 ä. 10 pieces et,
sur les plus petits, 5 ä 6 pieces, selon leur etendue.

Les grands parents et les enfants äges de moins de
quinze ans, des families fieffataires de ces alpages, allaient
chaque annee passer la saison d'ete ä la montagne. Iis
fnontaient ä l'alpage, selon que la saison etait avancee,
soit vers milieu du mois de mai ou le commencement de
celui de juin, en emmenant avec eux ceux des bestiaux
(vaches, genisses eL veaux) qu'on ne voulait pas utiliser
au village pour l'exploilalion des terres. Chaque famille
s'inslallait dans sa maison respective, oil eile demeurait
pendant tout l'ete et oü eile s'occupait de la fabrication
du beurre et .de petits fromages, avec le lait des vaches.

Ces families descendaient de l'alpage, soit vers la fm
du mois de seplemtre ou, si l'automne etait beau, vers
le milieu de celui d'octobre et rentraient au village avec
leurs bestiaux.

Quelques-unes de ces maisons etaient habitees, pen-

(1) Nous possßdons l'original, ecrit sur parcliemio, de la reruise
d'une parlie de ces 1 eis, faite par le prioce-evOque Jean-Conrad de
Roggenbach, le Preröt el le Cliapilre de Moutier-Grandval, ä divers
parliculiers de Sorvilier, le 13 mars 1657. Get acte est signe par le
chancelier du prince, Jean-Andrd Schulz.
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dant l'hiver, par des personnes qui etaient cbargees de
leur surveillance.

Cette existence pastorale s'est perpeluee depuis un
temps immemorial, jusqu'en 1845. Des cette epoque, ces
domaines ont ete remis ä bail ä des fermiers de la Suisse
allemande, qui les habilent pendant toute l'annee.

Le regime feodal (avec les institutions qui en depen-
daient) a ete aboli par l'Assemblee nationale, dans la nuit
du 4 aoüt1789.

IX
SON INDUSTRIE

Ainsi que nous l'avons dit dejti, la seule industrie qui
a ete exercee ä Sorvilier, pendant les XVII" et XVIlIe
siecles, etait celle de la fabrication d'arquebuses.

Aclam et Jehan Germiquet, freres, flls de Georges,
exercaient ensemble, ä Sorvilier, 1'etat d'arquebu-
siers, dans l'adjonction qu'ils avaient fait construire dans
ce but, ä l'angle sucl-est de la maison qu'ils possedaient
aupres du moulin, dans ce village. La cuisine actuelle
leur servait de forge, la chambre d'habitation leur servait
d'atelier et la cave actuelle leur servait de remise et ä

resserrer les materiaux divers, fers, charbon, etc., etc.,
qu'ils employaient dans la fabrication.

Vers l'annee 1618-1620, ces deux industriels engagerent
ä leur service, pour leur aider afabriquerdes arquebuses,
un etranger, d'origine prussienne, qui venäit ils ne sa-
vaient d'oü et qui se nommait Bilet.

Cet ouvrier armurier avait beaucoup voyage de son
etat, il avait consequemment beaucoup vu, beaucoup
observe et, comme il etait tres intelligent, il connaissait
ä fond son etat. II perfectionna l'outillage et donna une
impulsion nouvelle ä la fabrication. II frappait d'un poin-
con, portant son nom, les arquebuses qui sortaient des
ateliers de ses patrons et leurs armes etaient appreciees
et rechercbees des connaisseurs. On pourrait peut-ctre
en trouver encore dans la Yallee de Tavannes.

Quelques annees plus tard, lorsque l'ouvrier Bilet
quitta Sorvilier, ses patrons lui acbeterent son poingon,
lui demanderent l'autorisation de s'en servir, pour poin-
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Conner leurs armes et ils continuerent des lors ä l'uti-
liser.

Plus tard. Adam, fils de Jehan prenomme, et, plus
tard encore, Jean, fils d'Adam, continuerent la
fabrication Ce dernier epousa, le 13 mars 1624, Marguerite
Charpie, de Bevilard, avec laquelle il procrea plusieurs
enfants, notamment un fds, noinme Isaac, le 7 de-
cembre de la meine annee. Des que ce dernier fut en
age de le faire (vers 1700 ou 1701), il aida son pere dans
la fabrication des arquebuses et lui succeda, en 1725,
lors de son deces.

Le nom de Bilet fut donne, comme sobriquet, ä cette
famille, qui le porte encore aujourd'hui.

X

Les besoins crees par la civilisation moderne etaient
inconnus ä nos ancetres et les exigences de la vie etaient
presque nullcs pour eux. Iis se contentaient de peu et
vivaient du produit de leurs terres et de celui de leurs
troupeaux.

Leur nourriture etait simple et frugale. Elle consistait
essenliellement de pain qu'ils fabriquaient eux-memes,
de fruits seches (quartiers de poires et de pommes), de
laitage, de farinage, d'oeufs, de charcuterie sechee et de
legumes divers. Chaque famille engraissait et bouchoyait
chaque annee un pore, dont la viande etait sechee et
devait necessairement servir pour l'annee entiere.

La viande de boucherie leur etait inconnue, l'usagj du
vin etait exlremement rare, il etait remplace par le cidre'
de pommes et de poires et la solanee tubereuse n'a fait
son apparition dans la Vallee de Tavannes, que vers le
milieu du XVIII0 siecle.

Teiles etaient les principales substances alimentaires
de nos ancetres, et les menngeres en variaient l'appret
selon leur talent culinaire. Avec ce regime, qui nous
parait si rnaigre, ils se portaient bien et les jeunes lilies
etaient plus robustes et plus fraiches qu'elles le sont
aujourd'hui.
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X.BUR.S VE^SIVEEUTS

Les vetements de nos ancetres consislaicnt en etoffes
de menage, tres solides, tabriquees par des tisserands de
Mont-Girod on du Challuet, avec le chanvre, le lin et la
laine des moutons, que les femmes et les lilies filaient
pendant l'hivcr. lis etaient simples et durables.

Les hommes portaient le chapeau de feutre gris, la
culotte courte et la veste ä Basques (djepons). Ces
vetements etaient de triege gris ou bleu, pour les jours de la
semaine, et de gros milaine, noir ou brun, selon la cou-
leur naturelle de la laine, pour le dimanclie. Un lailleur
ambulant et ses ouvriers venaiont s'installer, pour un
temps plus ou moins long, dans la chambre commune cl
confectionnaient les vetements d'homme.

II en etait de meme de la chaussure. On achetaitlocuir
ü latanncrie, le cordonnier ambulant et ses ouvriers ve-
naient s'installer ä domicile avec leurs outils et
confectionnaient la chaussure dont la famille avait besoin.

Les femmes portaient la robe Ires courte, de coutil
gris ou bleu (grisette), pendant la semaine, et de petit
milaine, noir ou brun, le dimanche; un lablier do Loile
ou de laine et un bonnet d'indienne. Elles confectionnaient
elles-memes leurs vetements.

Les personnes des deux sexes portaient des chemises
de fd ou de toile ecrue, des has de laine noirs ou bi'uns
et des sabots en hiver ; des has de. fil el de gros souliers
ä fortes sernelles et ferres, pendant le resto de l'tinnec.

XII
EXS gouveretement su PAYS

Nous avons vu, dans les pages qui precedent, de quelle
maniere nos ancetres vecurent pendant les XVL10 ct
XVIII0 siecles, il n'est des lors pas sans interet, croyons-
nous, dejeter un coup d'oeil retrospectif sur la maniere
dont ils furent gouvernes.

La partie reformee de l'Eveclie de Bale a etc suecessi-
vement gouvernee, sous le rapport temporel, depuis la
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Reforme religieuse da XVI0 siecle, jusqu'ä la reunion de
cette partie de l'Eveche de Bale ii la France (1798), par
une serie non interrompue de princes, ses souverains
legitimes, qui avaient leur residence ä Porrentruy.

Si nous ajoutons foi aux ecrits de Fun des historiens
de cette epoque et nous n'avons pas de motifs pour revo-
quer son recit en doute, nous voyons que le gouverne-
ment de ces princes n'a pas ete aussi despotique, oppressif
et tyrannique, que des historiens modernes ont voulu le
faire croire.

Nous opposons ä ces dernieres affirmations, Celles que
feu le doyen Morel a consignees, en 1811, dans son his-
toire sur l'Eveche de Bale (1).

Qu'on nous permette une petite digression.
Charles-Henri Morel, ne en 1743, fut pasteur ä Pery

et ä Corgemont (1763-1796) et son fits, Charles-Ferdinand
Morel, ne en 1772, fut pasteur ä Corgemont (1789-1848).

Ces deux pasteurs, qu'on ne peut point suspecter d'avoir
flatte l'un ou l'autre de ces princes, naquirent, vecurent
et exercerent leur ministere pastoral sous le regime de
ces princes. lis pouvaient consequeminent, l'un et
l'autre, en parier en connaissanc-e de cause et leur temoi-
gnage est digne de foi.

Voici ce que nous lisons dans l'IIistoire precitee, du
doyen Morel, aux pages 158 et 159 :

« On doit ä la justice et ä la verite de dire que le gou-
vernemerit des Princes-Eveques, Juten general paternel
et doux Nul irnpöt nc pouvait etre percu que ceux qui
etaient constitutionnellement etablis et chaque revenu
recevait l'emploi auquel il etait destine. Si les habitants
de l'Eveche de Bale ne connaissaient point les fortunes
brillantes, ils jouissaient, dans line heureuse möäiocrite,
d'un genre de vie doux et tranquille. »

« A l'oinbre de leurslois et de leurs franchises, ils cul-
tivaient en paix des lerres peu fertiles. La loyaute et les
bonnes mceurs faisaient leur principale richesse. Tousles
rangs etaient rapproches, tous les cultes toleres, et le
gouvernement, pour etre episcopal, n'en etait pas moins
anime d'un esprit liberal et sage. »

(1) Abregfi de l'histoire du ci-devant Evächö de Bale, Strasbourg,
1813.
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XIII

IiE VSI.Z.ACrE ACTUEJj

Le village de Sorvilier est, depuis un siecle, devenu
meconnaissable, autant par suite de la disparition de
quinze de ses anciennes habitations, que par celle des
transformations et des restaurations successives que 1'on
a fait subir ii d'autres de ses anciennes demeures.

Si, apres un siecle d'absence, le notaire Isaac Faigaux
revenait visiter son village natal et les lioux qu'il a quittes
en -1796, il ne les reconnaitrait pas.

Treize de ces anciennes maisons ont ete incendiees ä
differentes epoques et deux ont ete demolies. Lors du
premier de ces incendies (aoüt 1830), les vieillards de
cette epoque n'avaient, disaient-ils, jamais vu d'incendie
ii Sorvilier et ils n'avaient appris, par la tradition, aucun
fait de ce genre.

Comme la commune de Sorvilier ne possöde aucun
ancien document, nous avons lieu de croire que ceux
qu'elle possedait ä cette epoque, ont ete detruits dans cet
incendie.

Six de ces anciennes demeures ont ete immediatement
reconstruites, tnais dans des dimensions plus grandes
que Celles des anciennes et dans le style architectural
moderne. Les septautres de ces batiments n'ont pas etc
reconstruits et sont acluellement en ruines.

Enfin, lamaison dite « chez Pierre », t|ui fut le berceau
de la famillo Faigaux et oü taut d'actes notaries ont ete
rediges, pendant la periode 1678-1796, a ete demolie de
fond en comble, vers 1855, de metne que celle qui appar-
tenait autrefois ä Claudine Romy, situee aux Kvolenats.

Vevey, en octobre 1898.

GERMIQUET, notaire.
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